
Zeitschrift: Archives des sciences physiques et naturelles

Herausgeber: Société de Physique et d'Histoire Naturelle de Genève

Band: 44 (1917)

Artikel: Sur les équilibres chimiques qui s'établissent dans un seul sens

Autor: Baur, E.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-743236

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-743236
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


372 SOCIETE SUISSE DE CHIMIE

La prochaine seance aura lieu k Berne, en mars prochain, ä une
date qui sera arretee par le Comite.

La question de l'inscription de la Societe au Registre du
Commerce n'est pas encore liquidee, le Comite desirant ajourner cette

inscription jusqu'au moment oül'on pourra faire le depot des
Statuts definitifs. Ces Statuts doivent, en effet, 6tre completes et
modifies par des articles concernant le depot de plis cachetes et le

periodique Suisse de chimie dont la creation est projetee.
M. le President expose ensuite le travail accompli par le Comite

au sujet de la creation d un periodique suisse de chimie, travail
resume dans un petit rapport qui a ete envoye aux membres de la
Societe. II fait remarquer que la resolution relative ä la creation
du periodique, qui est proposee au vote de l'assemblee generale, a
ete adoptee ä l'unanimite des membres presents de la Commission
consultative, constitute ä cet effet.

Apres discussion, la resolution proposee par le Comite, legere-
ment amendee, est adoptee ä l'unanimite.

Yoici le texte de cette resolution :

« L'assemblee de la Societe Suisse de Chimie approuve en principe

la creation d'un journal scientifique suisse de chimie sur les
bases etudiees par le Comite et la Commission consultative char-
gee de preaviser sur cette question.

« Elle autorise le Comite a faire les demarches necessaires en
vue de constituer, par souscriptions, le capital de garantie de fr.
15 000, indispensable pour assurer les premieres annees d'exis-
tence du nouveau periodique.

« Si ces demarches aboutissent, le Comite, complete conforme-
ment ä 1'art. 13 des Statuts, est charge d'arröter toutes les mesures
d'execution, de constituer un comite de redaction, d'elaborer un
reglement provisoire et d'assurer la publication du nouveau periodique

de chimie, si possible des le mois de janvier 1918 ou, ä de-
faut, des qu'il jugera les circonstances favorables. »

Six nouveaux membres sont admis dans la Societe.

Communications scientifiques

E. Baur (Zurich). — Sur les equilibres chimiques qui s'eta-
blissent dans un seul sens. (Cette communication ne se prete pas,
d'aprfes l'auteur, ä un court resume).

W.-D. Treadwell (Zurich). — Contribution ä la determination

des equilibres gazeux. ^
Conformement k l'equation de Nernst In K -j- a — I la
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chaleur de reaction Q ne determine pas la valeur absolue de la
constante d'equilibre d'une reaction K, ceci ä cause de la constante
additive a. D'a pros la thermodynamique classique, cette constante
a reste indefinie pour chaque aggregat.

Le theoreme thermique de Nernst definit la constante A{ pour
les corps homogenes solides ou liquides par l'equation generalisee
af 0. Representons I'equilibre entre un corps homogene solide
ou liquide et sa vapeur Ff (p, T)-|-ay Fg (p, T)-(-a9 Lesfonc-
tions Ff et Fg nous sont donnees par la thermodynamique classique

; a,f est d'apres Nernst 0. La constante ag pour l'etat
gazeux est done, eile aussi definie. Voilä en principe le procede
adopte par Nernst et Plauck dans leurs calculs; ajoutons y les
considerations suivantes.

a) ag est pour tous les gaz reels une constante energetique carac-
teristique. A des temperatures suffisamment basses, on peul, avec
une exactitude assez grande, deduire la valeur de ag des propri6tes
de la phase gazeuse sans avoir recours au theoreme thermique de
Nernst. C'est ainsi qu'on obtient pour la constante: ag R /„ p

— Cp tn T -j—Fjr (')•

b) Representons par A le travail que fournit une vapeur satu-
ree, se dilatant de fa5on isotherme et reversible jusqu'a la pression
zero (A pris comme valeur absolue de travail). A la pression
zero correspond une concentration tres basse, mais bien definie et
independante de la temperature. ag etant connue, il nous est
possible de calculer cette concentration limite. Les courbes de tensions
de vapeurs montrent que, pour des temperatures decroissantes, A
converge, pour les corps homogenes, vers une valeur infiniment
petite. Puis, si ir represente la chaleur de vaporisation, nous de-

vons conclure des courbes des tensions de vapeurs et des conside-
A

rations de l'alineaa): lim — 0 (T etant 0). Ceci nous mfene

d'autre part, si nous considerons les phases solide et liquide, ä

dA </o A
1 equation lim U. Nous avons done dans lim — U

une regle limite pour l'etat de vapeur. analogue au theorfeme de

Nernst.
c) La constante d'energie observee ag mesure en quelque sorte

les ecarts de l'etat ideal. Öonsideree en rapport avec ces ecarts, la
determination des courbes de tensions revdt une importance remar-
quable.

]) Festschr. d. naturf. Ges., Zürich, p. 378 (1917); Zeitschr. Elektro-
chem., 23, 270 (1917).
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